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ARTICLE 2
Compléter |’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Cette autorisation ne s appligue que pour les mineurs de douze ans et plus. »

EXPOSE SOMMAIRE

L'autorisation d'inscription donnée par les parents permettant au mineur de moins de 15 ans de
sinscrire sur un réseau socia doit comporter un plancher. Les jeunes enfants ne doivent pas étre
autorisés a sinscrire quel que soit leur &ge méme si les parents ont donné leur accord. La faiblesse
de discernement et la fragilité des jeunes enfants ne leur permet pas d'étre suffisamment autonomes
pour adopter un usage responsable des réseaux sociaux susceptible de protéger leur développement
ou de les mettre al'abri de personnes mal intentionnées.
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